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Un outil d’aménagement du territoire qui 
planifie la gestion de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques 

 

 
 

 

LE SAGE : QU’EST-CE QUE C’EST ? 

PAGD 59 
dispositions 

3 articles 
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PERIMETRE D’APLLICATION DU SAGE 
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PERIMETRE D’APLLICATION DU SAGE 

Essonne 

Val de 
Marne Hauts 

de Seine Yvelines 
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La reconquête des milieux naturels 

Préservation des zones humides 

L’amélioration de la qualité de l’eau 

Mise en conformité des branchements d’eaux 

usées et réduction des phytosanitaires 

La maîtrise des ruissellements urbains et la 

gestion des inondations 

Gestion à la source des eaux pluviales et la 

préservation des zones d’expansions de crues 

Mise en valeur du patrimoine bâti et paysager 
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LES 4 ENJEUX DU SAGE BIEVRE 
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LE REGLEMENT DU SAGE 

TROIS règles 
 

Article 1 : Préserver le lit mineur et les 

berges  

Article 2 : Encadrer et limiter l’atteinte 

portée aux zones humides 

Article 3 : Protéger les zones naturelles 

d’expansion des crues  
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LA PORTEE JURIDIQUE DU SAGE 

APPROUVE 

Le SAGE est entré en vigueur le 7 août 

2017 
 

Les PLU, PLUI, SCOT doivent être 

rendus compatibles avec le SAGE avant 

le 7 août 2020. 

Le règlement du SAGE est opposable à 

toute personne publique ou privée pour 

l'exécution de travaux (IOTA)   
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LA PORTEE JURIDIQUE DU SAGE 

APPROUVE 
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Pénalités en cas de non respect 

 

« Est puni de l’amende prévue pour les 

contraventions de la 5e classe le fait de ne pas 

respecter les règles édictées par le SAGE » 
(Art. R212-48 du code de l’Env.) 

 

Une contravention de 5ème classe est définie par une amende 

maximale allant jusqu'à 1500€ (et 3000€ en cas de récidive) pour les 

personnes physiques et 7 500 € pour les personnes morales. 

 

LA PORTEE JURIDIQUE DU SAGE 

APPROUVE 
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Seulement 5 dispositions concernées 
 

Dispo 14 : Intégrer le tracé de la Bièvre 

Dispo 16 : Intégrer les marges de recul 

Dispo 18 : intégrer les zones humides 

Dispo 43 : Intégrer la préservation des Zones 

d’Expansion de Crues  

Dispo 49 : Intégrer les principes de gestion à 

la source des eaux pluviales 

 

COMPATIBILITE ENTRE SAGE ET 

DOCUMENTS D’URBANISME 
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SAGE en vigueur depuis le  

7 août 2017 

 

Mise en compatibilité des PLU(i) et 

SCOT avant 2020 

 

      5 dispositions à intégrer 

 - Tracé de la Bièvre et les marges de recul 

 - Zones humides et ZEC 

 - Gestion à la source des eaux pluviales 
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